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Résumé
Dans le cadre de l’élaboration de sa stratégie régionale de recherche et innovation (RI) de l’océan Indien, la COI a formulé le 5 mai 2023 à l'Organisation des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) une manifestation d'intérêt pour bénéficier du mécanisme de soutien à la politique (PSF) de RI de l’OEACP.  Cette dernière y a répondu favorablement le 20 juin 2023.  Cette assistance de l’OEACP s’est traduite par la mobilisation d’un groupe d’experts, qui apportera une assistance technique à la COI dans la formulation d’une stratégie régionale de recherche et d'innovation. Des comités consultatifs nationaux recherche-innovation et des points focaux nationaux ont été nommés. Ces comités ont été les interlocuteurs de l’équipe d’experts de l’OEACP. 

Etat d’avancement
Les experts internationaux, spécialisés dans les domaines de la RI et des pairs issus des pays de l’OEACP et de l’UE, sont mobilisés pour fournir l’assistance technique, formuler des conseils et des recommandations concrets pour le développement de la SRRI dans la région de l’océan Indien. Le Secrétariat général a cofinancé le projet, sur horizon 2030, à hauteur de 9% du budget total. 
Afin de s'assurer que la stratégie régionale réponde aux priorités nationales, un comité consultatif composé de représentants des Etats membres a été mis en place. Lancé officiellement en février 2024, la formulation de la SRRI de la région comprend trois étapes clés, dont la phase de planification, la phase de terrain et de rédaction, et la phase de clôture. Après une série de consultation avec les principales parties prenantes, les représentants du secteur privé et quatre ateliers de renforcement de capacité et de travail collaboratif avec le comité consultatif régional, un rapport d’état des lieux de l’enseignement, de la recherche et des sciences et une stratégie régionale de la recherche et innovation ont été produits (cf. annexe 1 et 2).  
Le projet de document a été présenté et discuté au cours d’un atelier tenu les 14 et 15 novembre 2024 à Maurice. A l’issue de cet atelier, le document a été affiné et finalisé par le groupe d’experts sur la base des commentaires et contributions du comité consultatif régional. Une dernière réunion de validation par les points focaux nationaux et les membres du comité consultatif régional s’est tenue en ligne, le 14 février 2025. Le document a été transmis aux Etats membres le 24 février 2025 pour observations et suite à donner. Une version consolidée a été soumise pour validation aux Etats membres le 17 juillet 2025.
Cette stratégie prend en compte les besoins spécifiques et les défis uniques de la région et de ses États membres. Elle servira de cadre d'orientation pour les efforts de coopération régionale en matière de recherche et innovation, tout en s’alignant aux politiques nationales de recherche et innovation.

La vision de la stratégie régionale de recherche et innovation et les trois secteurs prioritaires 
La SRRI vise à stimuler le développement de solutions innovantes adaptées aux spécificités régionales, en mobilisant les capacités locales de recherche et en intégrant les avancées technologiques mondiales. Elle s’appuie sur une approche multidisciplinaire et collaborative pour répondre aux priorités de la région, telles que l’adaptation aux changements climatiques, la gestion intégrée des ressources marines et côtières, et la valorisation durable de la biodiversité. Ainsi, la SRRI se veut un levier pour transformer les défis environnementaux en opportunités de croissance durable, en s’appuyant sur une économie résiliente et durable.
Cette stratégie repose sur trois secteurs prioritaires qui seront au cœur de la SRRI :
· Le système universitaire : renforcement de la formation et de la recherche pour mieux répondre aux défis actuels et futurs.
· L'économie océanique, la sécurité maritime, l'agriculture durable et le climat : intégration des enjeux environnementaux, en mettant en avant les ressources numériques et les sciences humaines et sociales comme leviers transversaux majeurs. 
· Le secteur privé, l'entrepreneuriat et l'innovation : la dynamisation de l'écosystème entrepreneurial pour stimuler l'innovation et favoriser la création d'emplois durables.
Les deux axes stratégiques de la SRRI  
La mise en place d’une SRRI pour la région de l’océan Indien repose sur une approche structurée et collaborative. Cette section introduit un cadre d’actions opérationnelles qui articulent les recommandations précédentes à travers deux axes stratégiques clés dont la mise en place d’une structure régionale chargée de la recherche et de l’innovation sous l’égide de la COI et la règlementation de la structure mise en place (cf. annexe 3). Ces axes visent à renforcer les capacités régionales, à promouvoir l’excellence scientifique et technologique, et à garantir une gouvernance inclusive et transparente. La structuration de cette initiative régionale repose sur une organisation clairement définie, regroupant divers départements ayant des rôles complémentaires pour répondre aux objectifs de la SRRI.
La structuration de la SRRI en trois étapes clés 
Il est proposé de structurer ce développement en trois étapes clés :
· Un plan d'implémentation structuré dans des tableaux 'toolkit' fournissant des recommandations pratiques et des outils adaptés à chaque secteur concerné.
· Un calendrier d'exécution, avec des jalons spécifiques pour chaque étape, permettant de suivre l'avancement et d'ajuster les actions en fonction des résultats obtenus.
· Un plan de financement, qui établit les ressources nécessaires pour la mise en œuvre de la SRRI, en s'appuyant sur des sources publiques et privées.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Valide le projet de stratégie régionale de recherche et innovation et renvoie son approbation finale à la prochaine session du Conseil des ministres.
b) Mandate le Secrétariat général à explorer les voies et moyens auprès des partenaires au développement pour la mise en œuvre de la stratégie.

Annexes :
· Annexe 1 : L’état des lieux de la recherche et innovation dans la région de l’océan Indien
· Annexe 2 : La stratégie régionale de recherche et innovation
· Annexe 3 : La présentation des axes stratégiques de la SRRI  
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  1.   Résumé   Dans le cadre de l’élaboration de sa stratégie régionale de recherche et innovation (RI) de  l’océan Indien, la COI a formulé le 5 mai 2023 à l'Organisation des États d'Afrique, des  Caraïbes et du Pacifique (OEACP) une manifestation d'intérêt pour bénéficie r du mécanisme  de soutien à la politique (PSF) de RI de l’OEACP.  Cette dernière y a répondu favorablement  le 20 juin 2023.  Cette assistance de l’OEACP s ’est t radui te   par la mobilisation d’un groupe  d’experts , qui apportera une assistance technique à la COI dans la formulation d’une  stratégie régionale de recherche et d'innovation. Des comités consultatifs nationaux  recherche - innovation et des points focaux nationaux  ont été   nommés. Ces comités  ont été   les interlocuteurs de l’équipe d’experts de l’OEACP.       2.   Etat d’avancement   L es experts internationaux, spécialisés dans les domaines de la RI et des pairs issus des  pays de l’OEACP et de l’UE, sont mobilisés pour fournir l’assistance technique, formuler des  conseils et des recommandations concrets pour le développement de la SRRI  dans la région  de l’océan Indien. Le Secrétariat général a cofinancé le projet, sur horizon 2030, à hauteur  de 9% du budget total.    Afin de s'assurer que la stratégie régionale réponde aux priorités nationales, un comité  consultatif composé de représentants des Etats membres  a été mis en place. La ncé  officiellement en février 2024, la   formulation de la SRRI de la région comprend trois étapes  clés, dont la phase de planification, la phase de terrain et de rédaction, et la phase de  clôture.  Après une série de consultation avec les principales parties prenantes, les  représentants du secteur privé et quatre ateliers de  renforcement de capacité et de  travail  collaboratif avec le comité consultatif régional, un rapport d’état des lieux de  l’enseignement, de la recherche et des scienc es et une stratégie régionale de la recherche  et innovation  ont été   produits   (cf. annexe 1 et 2) .     Le projet de document a été présenté   et   discuté au cours d ’un   atelier tenu les 14 et 15  novembre 202 4   à Maurice. A l’issue de cet atelier, le document a été affiné et finalisé par  le groupe d’experts   sur la base des commentaires et contributions du comité consultatif  régional . Une dernière réunion de validation par les points focaux nationaux et les membres  du comité consultatif régional s’est tenue en ligne, le 14 février 2025.  Le document a été   transmis aux Etats membres le 24 février 2025 pour observations et suite à donner. Une  version consolidée a été soumise pour validation aux Etats membres le 17 ju illet 2025.   Cette stratégie prend en compte les besoins spécifiques et les défis uniques de la région et  de ses États membres. Elle servira de cadre d'orientation pour les efforts de coopération  régionale en matière de recherche et innovation, tout en s’alignant aux p olitiques  nationales de recherche et innovation .     2.1.   La vision de la stratégie régionale de recherche et innovation et les trois secteurs  prioritaires    La SRRI vise à stimuler le développement de solutions innovantes adaptées aux spécificités  régionales, en mobilisant les capacités locales de recherche et en intégrant les avancées 

